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Collégiens
condamnés,
la sentence
de Beer
Le conseiller d’Etat souhaite des sanctions
contre les deux agresseurs genevois

Charles Beer va renforcer les contrôles des voyages d’études. PASCAL FRAUTSCHI

L’éditorial

Rappaz
doit vivre!

Quand la mort approche, l’homme
devient sage. Pas Bernard Rappaz. Le
chanvrier refuse de mettre un terme à
sa grève de la faim, insensible aux
appels de ses proches. A ce refus
répond celui des médecins de le nourrir
de force et celui de l’Etat valaisan
d’interrompre sa peine fixée à cinq ans
et demi. L’éthique donne raison aux
premiers, la loi conforte le second. Le
blocage est total. Le paradoxe aussi.
Rappaz veut vivre. Qu’est-ce qui l’en
empêche? Son destin se trouve entre
ses mains. Pourtant il s’acharne sur lui-
même. Conclusion logique: qu’il
meure! C’est admissible pour Bernard
Rappaz mais intolérable pour la société.
Un Etat civilisé n’a pas le droit de laisser
mourir un homme qui n’a jamais
exprimé sa volonté de disparaître. On
ne parle plus de Rappaz le provocateur
insupportable, le hors-la-loi condamné
par la justice. Ni de Rappaz la victime,
qui a perdu son fils dans la broyeuse de
son tracteur, horreur indicible. On ne
parle plus que d’un être humain, sans
autres attributs, parvenu au bout de ses
capacités de résistance physique. A ce
stade, face à une mort imminente, le
refus d’interrompre la peine de
Bernard Rappaz peut être assimilé à de
la non-assistance à personne en danger.
Un comportement indigne, négation de
l’humanité. Qui osera regarder cet
homme dans les yeux au moment de
son dernier souffle, sachant qu’il suffit
d’un mot pour le sauver? Un mot sans
risque puisque Rappaz ne sera pas libre
et ne constituera pas un danger pour la
société. La Suisse en revanche aura
respecté les valeurs intangibles d’un
Etat de droit. En sauvant Rappaz, la
Suisse sauve son honneur et sa dignité.
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Sur le même sujet
A Munich, 6 et 9 ans de prison
ont été requis contre des Zurichois3
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Moncef Genoud
de retour
au piano
solitaire
Culture, page 30

Michel Pont croit à un
renouveau de l’équipe

nationale avant le match
amical de football face

à l’Ukraine à Genève.
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Pierre
Ruetschi
Rédacteur en chef
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Il est midi, c’est

à Manor Genève!
Happy Hours Clarins

Deux des trois élèves ont été condamnés
à 20 mois de prison avec sursis. Le troi-
sième, mineur, sera jugé par une autre
juridiction. Dans la nuit de dimanche à
lundi, lors de leur voyage d’études à Rome,
ils ont agressé un sommelier, lui infligeant
des blessures au thorax et à la tête. La peine
est jugée clémente par la victime qui re-
grette que ni les accusés ni les avocats
n’aient prononcé la moindre parole d’ex-
cuses. Interrogé sur cette affaire, le conseil-
ler d’Etat Charles Beer souhaite que les
trois Genevois ne réintègrent pas leur éta-

blissement tout en garantissant un suivi de
leur situation. Il s’est prononcé pour un
meilleur encadrement des voyages d’étu-
des. Charles Beer s’est également déclaré
favorable à des sanctions dissuasives en cas
de comportement inacceptable. Page 3
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Drame de Bienne
Qui a tiré
sur le policier?
Lors de la traque de Peter Kneubühler, en
septembre dernier, un policier était griève-
ment blessé. Mardi soir, l’émission 10 vor
10 de la DRS lançait un pavé dans la mare:
le policier aurait été blessé par un collègue
et non par le forcené.

Selon l’avocat du Biennois, la télévision
aurait interprété un de ses silences comme
un sous-entendu. Toujours est-il que le
doute est semé et que les deux versions
s’affrontent. Page 6

Grande-Bretagne
Cameron ne cède
pas aux étudiants
Les violentes manifestations de colère estu-
diantine mercredi ne semblent pas affecter
le premier ministre britannique qui main-
tient le cap des coupes budgétaires et des
mesures d’austérité.

A Séoul, lors du G20, il a répété que le
publicamarquésonchoix lorsde l’élection,
«lorsque les gens ont rejeté le choix de la
dette et du déficit public». Il a également
condamné les violences, soutenu par la
majorité de la presse. Page 9
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